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                       Renseignements : DDE du Morbihan – unité “Accessibilité et Sécurité de la Construction -  tél 02 97 68 12 00 

  

  
 

 Vous avez un projet de construction de 
bâtiment neuf... 

 
Vous devez le protéger contre l’action des 
TERMITES et autres insectes xylophages 

 
 

Protection générale (date d’application depuis le 1er  novembre 2006 : 
 

 
Protection complémentaire (date d’application : PC et travaux hors PC 
depuis le 1er novembre 2007: 

 
- une barrière de protection (physique ou physico-chimique) entre le sol et le 
bâtiment qui doivent être validées par une autorisation de mise sur le marché, d’une 
certification ou d’un avis technique 
ou  
- d’un dispositif de construction dont l’état est contrôlable. 
 

 
ETABLISSEMENT D’UNE NOTICE TECHNIQUE 

 
 
 
 

Dans le Morbihan 

Décret 2006-591 du 23 mai 2006

Arrêté du 27 juin 2006

Arrêté du 16 février 2010
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l'arrêté du 21 octobre 2011 fixe les conditions 
d'utilisations de certains produits de lutte contre les 
termites comme produits mentionnés à l'article 
L522-1 du code de l'environnement.
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